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1. Objet de la consultation
                  Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement public de l’exercice 2025, Monsieur le Maire de la commune de Datchéka, Autorité Contractante et Maître d’ouvrage lance, un avis de consultation pour la fourniture des matériels (kits solaires) aux CSI de Zouaye, Gouin et Konkorong, Département du Mayo-Danay, Region de l’Extrême-nord., Département du Mayo-DANAY, Région de l’Extrême-Nord.

2.  Délais et lieu de livraison
Le délai maximum prévu pour les prestations objet de la présente demande de cotation est de deux (02) mois. 
3. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de la prestation est de quatorze millions quatre cent mille (14 400.000) Francs CFA.
4. Participation
La participation à la présente demande de cotation est ouverte aux entreprises de droit camerounais ayant de la compétence en la matière.
5.  Financement
La prestation objet de la présente demande de cotation est financée par le Budget d’investissement public, exercice 2025, imputation 
6.  Présentation des offres
Les documents constituant l’offre sont répartis en deux (02) volumes ci-après contenus dans une enveloppe fermée et scellée dont :

· Volume 1 : Dossier Administratif (enveloppe A) ; 

· Volume 2 : Dossier financier (enveloppe B).


Les offres ainsi présentées seront placées sous simple enveloppe, fermées et scellées portant uniquement la mention de l’avis en cause. Les différentes pièces de chaque offre seront numérotées dans l’ordre de l’avis et séparées par des intercalaires de même couleur autre que le blanc.
7.  Acquisition du Dossier de Demande de Cotation
Le Dossier peut être obtenu auprès du Service Technique de la Commune de Datchéka, dès publication du présent avis, sur présentation d'une quittance de versement d'une somme non remboursable au titre des frais d’achat du dossier de trente mille (30 000) francs CFA,  payable auprès de la Recette Municipale de Datchéka.
8. Cautionnement provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission d’un montant de Deux Cent Quatre-Vingt Mille (280.000) francs CFA.


Cette caution sera établie par une banque de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréée par le Ministère en charge des Finances et dont la liste figure dans la pièce n°8 de la présente Demande de Cotation.


Elle entrera en vigueur dès la date limite de soumission et restera valable jusqu’au trentième (30ème) jour inclus après le délai de validité des offres. Les cautionnements émis dans le cadre des Marchés Publics doivent être constitués à cent pour cent 100% et consignés en numéraires à la caisse des dépôts et   consignations (CDEC).
9. Remise des offres
   Chaque offre, rédigée en Français ou en Anglais, en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies lisibles marquées comme tels, devra être déposée contre récépissé sous plis fermé, auprès du Service Technique  de la Commune de Datchéka au plus tard le ______________________ à 13 heures, heure locale et devra porter la mention:

DEMANDE DE COTATION

N° /DC/C.DATCH/CIPM/2025 DU           EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LA FOURNITURE DES MATERIELS (KITS SOLAIRES) AUX CSI DE ZOUAYE, GOUIN ET KONKORONG, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.

 « A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

10. Ouverture des plis 
L’ouverture des plis se fera en un seul temps, et aura lieu le ______________________ 14 heures précises dans la salle des délibérations de la commune de Datchéka, en présence des soumissionnaires. Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une personne de leur choix.
11.  Evaluation des  offres
           L’évaluation  des offres se fera en deux (02) étapes :

1ère étape : Vérification de la conformité du dossier administratif de chaque soumissionnaire ;

2ième étape : Vérification des offres financières des prestataires dont les offres ont été reconnues administrativement conformes.  

Les critères d’évaluation  des offres sont les suivantes :

11.1- Critères éliminatoires
    11.1.1- Pièces administratives
                a) Pièce falsifiée ou non authentique ;

                b) Fausse déclaration,

                c) Absence de la caution de soumission

11.1.3- Offre financière
                 a) Offre financière incomplète,

                b) Pièces non conformes ;

12 - Durée de validité de l’offre

Les soumissionnaires restent tenus par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite fixée pour la remise de l’offre.

13 - Renseignements complémentaires

     Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus tous les jours, aux heures ouvrables, auprès du secrétariat particulier de monsieur le Maire de la commune de Datchéka.

                                                                                 Datchéka, le__________________

                                                                                  Le Maire de la commune de Datchéka 

                                                                                  (Autorité Contractante et Maitre d’ouvrage)

Ampliations-

· ARMP (pour publication et archivage)                                                                   

·  Président CIPM/C/DATCHEKA
· DDMINMAP/MD
· Journal des Marchés

· Chrono/archives

Pièce n°2

LETTRE D’INVITATION A SOUMISSIONNER

	REPUBLIQUE DU CAMEROUN
	
	REPUBLIC OF CAMEROON

	Paix – Travail – Patrie
	
	Peace – Work – Fatherland

	------------
	
	------------

	REGION DE L’EXTREME-NORD
	
	FAR NORTH REGION

	------------
	
	------------

	DEPARTEMENT DU MAYO DANAY
	
	MAYO DANAY DIVISION

	------------
	
	------------

	COMMISION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES


	COMMUNE DE          DATCHEKA
	INTERNE TENDERS BOARD OF CONTRACTING AUTHORITY




LETTRE D’INVITATION A SOUMISSIONNER

Monsieur, __________________________________________________________________

___________________________________________________________________

Le Maire de la commune de Datchéka  (Autorité Contractante Maître d’Ouvrage), lance un Avis de Consultation pour la fourniture des matériels (kits solaires) aux CSI de Zouaye, Gouin et Konkorong, Département du Mayo-Danay, Région de l’Extrême-Nord, dans le cadre de l’exécution du budget d’investissement public  pour l’exercice 2025.
A cet effet, vous trouverez ci-joint le Bordereau Descriptif et Quantitatif  relatif aux prestations à réaliser que je vous demande de bien vouloir chiffrer et me retourner au plus tard le _____________________ à 13 heures, sous enveloppe fermée, cachetée et adressée à Monsieur le Maire de la commune de Datchéka  et devra porter la mention :

DEMANDE DE COTATION

N°  /DC/C.DATCH/CIPM/2025  DU EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LA FOURNITURE DES MATERIELS (KITS SOLAIRES) AUX CSI DE ZOUAYE, GOUIN ET KONKORONG, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.


Financement : BIP 2025
A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement ».

Les offres seront remises et dépouillées le _____________________ à 14 heures précises dans la salle des délibérations de la commune de Datchéka. Votre offre devra être chiffrée hors taxes (HT) et toutes taxes comprises (TTC) et déposée en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies, ainsi que votre dossier administratif complet de l’exercice 2025.

Les offres parvenues après la date et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.







ARTICLE 1: DEFINITIONS ET ATTRIBUTIONS POUR LA DEMANDE DE COTATION

· Le Maître d’Ouvrage est le Maire de la Commune de Datchéka ;

· L’ingénieur du Marché est le Délégué Départemental du MINEE/MD;

· L’Autorité Contractante est le Maire de la Commune de Datchéka ;

· Le Chef de Service du Marché est le Secrétaire Général de la Commune de Datchéka.
· L’autorité chargé des marchés est le Délégué Départementale des marchés Publics du Mayo-Danay (Contrôle de  l’effectivité des prestations)
ARTICLE 2 : OBJET DE LA DEMANDE COTATION

La présente demande de cotation a pour la fourniture des matériels (kits solaires) aux CSI de Zouaye, Gouin et Konkorong, Département du Mayo-DANAY, Région de l’Extrême-Nord.

ARTICLE 3 : CONDITIONS DE PARTICIPATION

La participation est ouverte à égale de conditions à toutes les entreprises installées en République du Cameroun et remplissant les conditions reprises dans le présent Règlement Particulier de demande de cotation (RPDC).

Le dossier de demande de cotation est remis aux soumissionnaires désireux de participer contre présentation d’une quittance de versement au trésor public, d’une somme de 30.000 (Trente mille) francs CFA.

Les soumissionnaires sont soumis à la règlementation en vigueur en République du Cameroun pour les marchés passés au nom de l’Etat.

ARTICLE 4 : FINANCEMENT

a) Financement de LA FOURNITURE
Les prestations, objet de la présente demande cotation est financée par le Budget d’Investissement public, Exercice 2025 Imputation :
ARTICLE 5 : DELAI D’EXECUTION DE LA DEMANDE DE COTATION

Le délai d’exécution de la Lettre Commande est de deux (02) mois à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer la fourniture.

ARTICLE 6 : PIECES CONSTITUTIVES DU DOSSIER DE LA DEMANDE COTATION

Le présent dossier de la demande de cotation comprend les pièces suivantes :

· Lettre d’invitation à soumissionner (LIS)

· Le Règlement Particulier de la Demande de Cotation (RPDC)

· Les Modèles d’Annexes (MA)

· Projet de Lettre Commande (PLC)

· Modèle de garantie bancaire à première demande de bonne exécution
· Modèle d’engagement du soumissionnaire

ARTICLE 7 : CONDITIONS GENERALES DE LA DEMANDE DE COTATION

Les soumissionnaires doivent se conformer aux instructions données ci-après et fournir les renseignements demandés, faute de quoi ils pourront être disqualifiés. Ils sont tenus de répondre de manière complète et exacte aux renseignements exigés dans les documents y annexé.

L’Autorité Contractante sur proposition de la Commission Interne de Passation des Marchés se réserve le droit de ne pas donner suite à la Demande de Cotation s’il estime n’avoir pas reçu de proposition acceptable. Par conséquent, il peut déclarer la Demande de Cotation infructueuse et relancer celle-ci ou l’annuler.

ARTICLE 8 : SOUMISSIONNAIRES GROUPES OU SOLIDAIRES

Les Offres pourront être présentées par plusieurs soumissionnaires groupés conjoints ou solidaires. Une Entreprise pourra être associée à une ou plusieurs structures si celles-ci présentent toutes les garanties et expériences requises et se trouvent être en règle avec la législation en vigueur.

Dans le cas des soumissionnaires groupés conjoints ou solidaires, toute notification relative à la Demande de Cotation, puis éventuellement au soumissionnaire sera valable faite à l’un d’entre eux agissant en vertu d’une procuration qui lui aura été délivrée par le ou les autres soumissionnaires au (x) quel (s) il sera associé (s) comme mandataire. Le mandataire commun du groupement doit être clairement désigné dans la soumission et la procuration fournie.
Enveloppe A : I-Pièces administratives

Pour toute entreprise soumissionnaire : 

A1 - Une déclaration timbrée indiquant l'intention de soumissionner et faisant apparaître ses noms, prénoms, qualité, domicile, nationalité et les pouvoirs qui lui sont délégués, et s'il s'agit d'une société, la raison sociale et l'adresse du Siège Social ;
A2- Le pouvoir de signature le cas échéant ;
A3 - Une attestation de non-faillite délivrée par le Greffe du Tribunal de Première Instance du domicile du soumissionnaire en cours de validité ; 
A4 - Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque agréée par le Ministère en charge des Finances (pièce produite en original) ;
A5 - Une quittance d’achat du dossier de la demande de cotation d’un montant de 30.000 FCFA;
A6 - La caution de soumission dont le montant est de 280.000 FCFA d’une durée de validité de 120 jours, délivrée par une banque de 1er ordre agréée par le Ministère en charge des Finances (pièce produite en original, et conforme au modèle) ;
A7- Une attestation de non exclusion des marchés publics signée par l’Agence de Régulation des Marchés Publics (Pièce produite en Original) ;
A8- Une déclaration sur l’honneur de visite du lieu de prestation.

A9 - Une attestation de soumission CNPS datant de moins de trois (03) mois, en cours de validité, certifiant que le soumissionnaire a effectivement versé à la CNPS les sommes dont il est redevable (pièce produite en original) ;
A10 - Une attestation de conformité fiscale, en cours de validité, délivrée par le comptable assignataire (pièce produite en original) ;
A11 – L’attestation d’immatriculation timbrée ;
A12- Le règlement particulier de la cotation , paraphé sur chaque page, et avec, à la fin du document, la date, la signature et le cachet du soumissionnaire 
A13-Un engagement à pré financer les prestations à hauteur de 100% au moins du montant toutes taxes comprises de la soumission, daté et signé sur l’honneur par le soumissionnaire (voir modèle) ;
En cas de groupement d’entreprises, chaque membre du groupement doit présenter un dossier administratif  complet, les pièces A4, A5, A6, A8 étant uniquement présentées par le mandataire du groupement.
A14- Le plan de localisation timbré et signé par le soumissionnaire.
A l’ouverture des offres, toute soumission non accompagnée des pièces ci-dessus ou non complétée jusqu'à la clôture de la séance de dépouillement sera purement et simplement rejetée.

N.B.
- Toutes les pièces ci-dessus exigées seront produites en version originale lorsqu’il est ainsi demandé, ou en photocopies légalisées par l’autorité émettrice, en cours de validité. 

               - Les pièces devront être rangées dans l’ordre ci-dessus, et séparée des autres par un intercalaire de même couleur autre que le blanc.

II- les références qui justifient que le prestataire a déjà exécuté des prestations similaires d’un montant équivalent lors des trois dernières années.

Enveloppe B : Offre Financière

· La soumission timbrée, signée et datée (suivant modèle joint) ;

· Le Bordereau des prix unitaires signée et datée (suivant modèle joint) 
· Le Devis Quantitatif et estimatif. signée et datée (suivant modèle joint) 

Chacune des enveloppes A et B contenant l’original et les copies sera fermée et scellée. Les deux enveloppes seront placées dans une grande enveloppe elle-même fermée et scellée portant la mention suivante : 

· Les soumissions et leurs documents annexes devront être rédigés en en français ou en anglais et les prix libellés en francs CFA.
· Les soumissionnaires devront utiliser les pièces et modèles notamment le modèle de présentation de l’offre prévus dans la Demande de Cotation sous peine de rejet.

ARTICLE 9 : PRIX ET MONNAIE DE L’OFFRE.

 
Les prix seront indiqués comme requis dans le modèle de Cadre du Devis Descriptif, Quantitatif et Estimatif fourni en annexes. Ils seront fermes, non révisables et libellés en francs CFA.
ARTICLE 10 : PRESENTATION DES OFFRES

Les soumissions ainsi que toutes les pièces qui les accompagnent seront rédigées en français ou en anglais.
Chaque soumissionnaire devra fournir toutes les justifications réglementaires conformément au décret 2004/275 du 24/09/04 réglementant les Marchés Publics.

La présentation des Offres se fera sous une seule enveloppe comportant les volets administratifs, techniques et financiers.

Toutes les pièces constitutives des offres seront placées dans une grande enveloppe extérieure anonyme scellée qui portera uniquement les mentions suivantes :

ARTICLE 11 : REMISE DES OFFRES

La date limite de remise des soumissions est arrêtée au ____________________, à 13 H, heures locales. Passée ce délai, aucune soumission ne pourra être acceptée.

Aucune Offre déposée ne peut être retirée que pour quelque raison que ce soit.

Il est donc demandé aux soumissionnaires de s’assurer que leur Offre comporte tous les éléments nécessaires avant leur dépôt.

ARTICLE 12 : DELAI D’ENGAGEMENT

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de 90 (quatre vingt-dix) jours à compter e la date limite fixée pour la remise des Offres, délai au cours duquel l’Autorité Contractante avisera de ses choix les entreprises retenues.
ARTICLE 13 : CONFORMITE DES OFFRES AU DOSSIER DE DEMANDE COTATION
Seuls seront pris en considération les plis reçus dans les délais impartis par l’avis de Demande de Cotation et présentés conformément aux dispositions des articles 7,8 et 9 du présent RPDC.

ARTICLE 14 : OUVERTURE DES OFFRES ET EVALUATION DES OFFRES

L’ouverture des enveloppes aura lieu le ___________________________ à 14 h  à la Commune de Datchéka en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dument mandatés.

Les Offres sont ouvertes et évaluées en une étape.

ARTICLE 15 : ATTRIBUTION DE LA LETTRE COMMANDE

L’attribution de la Lettre Commande se fera au prestataire ayant présenté l’offre évaluée la moins disante et remplissant les capacités administrative et financières requises résultant des critères éliminatoires et qualificatifs.

ARTICLE 16 : ECLAIRCISSEMENT SUR LE DOSSIER DE DEMANDE COTATION

Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements peut en faire la demande par écrit ou télécopie adressée à l’Autorité Contractante.
ARTICLE 17 : ECLAIRCISSEMENT SUR LA FOURNITURE

Tous les renseignements liés à la qualité de l’équipement solaire doit référer à la DDMINEE/MD,  Région de l’Extrême-Nord.

ARTICLE 18 : MODIFICATION SUR LE DOSSIER DE DEMANDE COTATION
L’Autorité Contractante pourra, à tout moment avant la date de remise des offres et pour quelques motifs que ce soit, à son initiative ou en réponse à une demande d’éclaircissement formulée par un soumissionnaire, modifier par voie de rectificatifs le Dossier de demande de Cotation.

Le rectificatif sera fait par écrit ou télécopie et adressé à tous les soumissionnaires qui ont acquis le Dossier de demande de cotation. Il leur sera opposable.

Les additifs aux offres issus du rectificatif apporté par l’Autorité Contractante seront annexés aux Offres déposées et porteront la mention « ADDITIF ».

ARTICLE 19 : NOTIFICATION DE LA LETTRE COMMANDE
19.1- Notification

Avant l’expiration du délai de validité des offres, l’Autorité Contractante notifiera à l’attributaire de la présente Lettre Commande par lettre, télex ou télécopie confirmé par lettre recommandée, l’acceptation de son Offre. Cette lettre indiquera le montant du Marché et le délai d’exécution retenus par la Commission interne  de Passation des Marchés.

19.2- Libération de la caution de soumission

Les soumissionnaires non retenus pourront récupérer leur caution de soumission sur demande écrite adressée à l’Autorité Contractante après publication des résultats de la Demande de cotation.

Toute Offre non retenue et réclamée par le soumissionnaire dans un délai de quinze jours à compter de la date de publication des résultats de Demande de Cotation sera détruite.

LETTRE DE SOUMISSION
Je soussigné ................................................................................................. (Indiquer le nom et la qualité du signataire) représentant la Société, l’Entreprise ou le groupement .......................................... dont le siège social est à ....................................... inscrite au registre du commerce de .................................. sous le n°.......................

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier de Demande de Cotation y compris l’( es) additif (s),[rappeler le numéro et l’objet de Demande cotation] :
· Après m’être personnellement rendu compte de la situation de la fourniture et après avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité, la nature et la difficulté de la livraison à effectuer.

· Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des pris unitaires ainsi que le devis estimatif établis conformément aux cadres figurant dans le dossier de Demande Cotation.

· Me soumets et m’engage à exécuter la livraison conformément au dossier de demande de Cotation, moyennant les prix que j’ai établi moi-même pour chaque nature d’ouvrage, lesquels prix font ressortir le montant de l’offre pour le lot n°........................... à ..................................[en chiffres et en lettre] francs CFA Hors TVA, et à ........................................... Francs CFA Toutes Taxes Comprises.[en chiffres et en lettre]

· M’engage à exécuter la livraison dans un délai de ................ mois

· M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai .............jours [indiquer la durée de validité, en principe 90 jours] à compter de la date limite de remise des offres.

· Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de possibilité d’attribution de plusieurs lots) :
Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre de la présente lettre commande en faisant donner crédit au compte n° ............................... Agence de .......................................

Avant signature de la présente lettre commande, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

Fait à .................................... le ...............................

Signature de ......................................

En qualité de ............................ dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom de ................................
MODELE DE CAUTION DE SOUMISSION
Adressée à Monsieur le Maire de la Commune de Datchéka « Autorité Contractante »

Attendu que l’entreprise..........................................., ci-dessous désignée «  le soumissionnaire », a soumis son Offre en date du ................................... Pour ........................................ ci-dessous désignée « l’Offre », et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le montant] francs CFA.

Nous ....................................................... [Noms des signataires], ci-dessous désignée « la Banque », déclarons garantir le paiement au Maître d’Ouvrage de la somme maximale de [indiquer le montant] Francs CFA, que la Banque s’engage à régler intégralement au Maître d’Ouvrage Délégué, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :

Si le soumissionnaire retire l’Offre pendant la période de validité spécifiée par lui sur l’acte de soumission ;

Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par le Maître d’ouvrage Délégué pendant la période de validité ;
· Manque à signe ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ;

· Manque à fournir ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif), comme prévu dans celui-ci.

Nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage Délégué un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que le Maître d’Ouvrage Délégué notera que le montant qu’il réclame lui dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle (s) condition (s) a (ont) joué.

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Maître d’Ouvrage Délégué pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande du Maître d’Ouvrage Délégué tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et se suites.

Signé et authentifié par la banque
A .....................................le ..................................

[Signature de la banque]

TABLEAU DE COMPARAISON DES OFFRES

ACQUISITION DES MATERIELS (KITS SOLAIRES) AUX CSI DE ZOUAYE, GOUIN ET KONKORONG, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.

	N°
	Noms des soumissionnaires
	adresse
	Conformité de l’Offre
	Livraison
	Prix total TTC
	Observations

	
	
	
	Oui
	Non
	Délai
	Lieu
	
	

	1
	
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	
	


Membres de la Commission de Passation des Marchés

	Noms
	Fonctions
	Signature

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES                 

INSTALLATION SYSTEME SOLAIRE AU CSI DE________________
	BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES 

	
	
	Prix unitaire en chiffres
	 Prix unitaire en lettres

	1
	Batteries GEL 200 AH/12V 

Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture Batteries GEL 200 AH/12V 

et tous les accessoires


	
	

	2
	 Panneaux solaires 200WC

Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture  des Panneaux solaires 200WC et tous les accessoires


	
	

	3
	 Convertisseur pure sinus 500W 220V
Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture  des convertisseurs pure sinus 500 W 220V et tous les accessoires


	
	

	4
	 Contrôleur des charges de 20 AH
Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture des Contrôleurs des charges de 20 AH et tous les accessoires


	
	

	5
	 Lampes LED

Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture des lampes LED solaires et tous les accessoires


	
	


DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF
	
	Désignation
	 Unité
	Quantité
	 Prix unitaire
	 Prix total

	1
	Batteries GEL 200 AH/12V 
	U
	04
	
	

	2
	 Panneaux solaires 200WC
	U
	05
	
	

	3
	 Convertisseur pure sinus 500W 220V
	U
	01
	
	

	4
	Contrôleur des charges de 20 AH 
	U
	01
	
	

	5
	 Lampes LED
	U
	08
	
	

	TOTAL HTVA POUR 1 CSI
	

	TOTAL HTVA POUR LES 3 CSI
	

	AIR 
	

	TTC
	

	NET A MANDATER
	




	      REPUBLIQUE DU CAMEROUN
	
	       REPUBLIC OF CAMEROON

	                  Paix – Travail – Patrie
	
	                 Peace – Work – Fatherland

	                        ------------
	
	                        ------------

	      REGION DE L’EXTREME-NORD
	
	        FAR NORTH REGION

	                        ------------
	
	                        ------------

	DEPARTEMENT DU MAYO DANAY
	
	        MAYO DANAY DIVISION

	                        ------------
	
	                        ------------

	      COMMISION INTERNE DE

      PASSATION DES MARCHES


	COMMUNE DE          DATCHEKA
	    INTERNE TENDERS BOARD OF CONTRACTING AUTHORITY




LETTRE COMMANDE N°......./LC/DC/C-DATCH/CIPM/2025 DU ................................
RELATIVE AU _______________________________________________________, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD

TITULAIRE : .....................................................................................................................................

BP: ........................................................... Tel................................................. Fax...................................................

N° R.C.................................................. à …………………………………………………………….

N° Contribuable:……………………………………………………………………………………...

OBJET: ________________________________________, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.

LIEU : .........................................................................
DELAI D’EXECUTION : Deux (02) mois
MONTANT EN FCFA

	TTC
	

	HTVA
	

	Air (5,5 OU 2,2 %)
	

	Net à mandater
	


FINANCEMENT : BIP, Exercice 2025
AUTORISATION D’ENGAGEMENT :

IMPUTATION :…………………………
SOUSCRIT, LE ........................................................

SIGNE, LE ................................................................

NOTIFIE, LE .............................................................

ENREGISTRE, LE ...................................................
Entre :

Le Gouvernement de la République du Cameroun, représentée par le Monsieur le Maire de la Commune de Datchéka ci-après « l’Autorité Contractante »

D’une part,

Et

L’Entreprise

B.P : Tel ......................................................... Fax : .......................................................................

N° R.C : .............................................................

N°Contribuable : ................................................

Représentée par Monsieur ........................................................, son Directeur Général, dénommée ci-après « le Fournisseur ».

D’autre part,

IL A ETE CONVENU ARRETE CE QUI SUIT : (voir CCAP)

Page ___________ et dernière de la Lettre Commande N° ........................LC/DC/C-DATCH/CIPM/2019 passé après Demande de Cotation.

Avec pour la fourniture de ...........................................................................................................................................

Montant du marché : ...................................................................................................................................................

Délai de livraison : ......................................................................................................................................................

Lu et accepté par le Fournisseur

A _________, le .............................................

« Signé par l’Autorité Contractante »,

Datchéka, le ................................................

Enregistrement
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CHAPITRE I : GENERALITES

ARTICLE 1 : OBJET DE LA LETTRE COMMANDE

ARTICLE 2 : PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTRE COMMANDE

ARTICLE 3 : PIECES CONSTITUTIVES DE LA LETTRE COMMANDE

ARTICLE 4 : TEXTES GENERAUX APPLICABLES

ARTICLE 5 : DEFINITIONS ET ATTRIBUTIONS

ARTICLE 6 : LANGUE, LOI ET REGLEMENTATIONS APPLICABLES

ARTICLE 7 : COMMUNICATION

ARTICLE 8 : ORDRE DE SERVICE

CHAPITRE II : CLAUSES FINANCIERES

ARTICLE 9 : MONTANT DE LA LETTRE COMMANDE
ARTICLE 10 : CONSISTANCE DE LA FOURNITURE

ARTICLE 11 : MODE ET LIEU DE REGLEMENT DE LA FOURNITURE

ARTICLE 12 : ASSURANCE

ARTICLE 13 : GARANTIE

ARTICLE 14 : TIMBRE ET ENREGISTREMENT

ARTICLE 15 : REGIME FISCAL ET DOUANIER

ARTICLE 16 : PENALITES DE RETARD

CHAPITRE III : DE LA RECEPTION

ARTICLE 17 : RECEPTION DEFINITIVE

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 18 : RESILIATION DE LA PRESENTE LETTRE COMMANDE

ARTICLE 19 : DIFFERENDS ET LITIGES

ARTICLE 20 : EDITION ET DIFFUSION DE LA PRESENTE LETTRE COMMANDE

ARTICLE 21 ET DERNIER : ENTREE EN VIGUEUR DE LA PRESENTE LETTRE COMMANDE

CHAPITRE I : GENERALITES
ARTICLE 1 : OBJET DE LA LETTRE COMMANDE



La présente lettre Commande a pour objet LA FOURNITURE des matériels (kits solaires) ________________,  Département du Mayo-DANAY, Région de l’Extrême-Nord.

ARTICLE 2 : PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTRE COMMANDE



La présente Lettre Commande est passée par Demande de Cotation Nationale Ouverte.

ARTICLE 3 : PIECES CONSTITUTIVES DE LA LETTRE COMMANDE


Les pièces contractuelles constitutives de la présente lettre Commande sont par ordre de priorité :

1. La Lettre de soumission ou l’acte d’engagement ;

2. Le règlement Particulier de la demande de Cotation (RPCD) ;

3. Le projet de Lettre Commande (PLC) ;

4. Les éléments propres à la détermination du montant de la Lettre Commande, tels que, par ordre de priorité : les bordereaux des prix unitaires ; l’état des prix forfaitaires ; le détail ou le devis estimatif ; la décomposition des prix forfaitaires et/ou le sous-détail des prix unitaires.

ARICLE 4 : TEXTES GENERAUX APPLICABLES



La présente lettre commande est soumise aux textes généraux ci-après :



Les lois et réglementations applicables sont celles en vigueur au Cameroun, notamment :

1. Loi  n°96/06  du  18  janvier  1996  portent  révision  de  la  constitution  du  02 Juin  1972,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°2008/001  du  14  Avril 2008 ;

2. Loi n° 2006/012 du 29 décembre 2006 fixant le régime général des contrats de partenariat ;

3. Loi n° 2008/009 du 16 juillet 2008 fixant le régime fiscal, financier et comptable applicable aux contrats de partenariat ;

4. Loi n°2016/007 du 12 juillet 2016 portant Code pénal ;

5. Loi  n°2017/010  du  12  juillet  2017  portant  statut  général  des  établissements  publics ;

6. Loi  n°2017/011  du  12  juillet  2017  portant  statut  général  des  entreprises  publiques ;

7. Loi  n°2018/011  du  11 juillet  2018  portant  Code  de  transparence  et  de  bonne  Gouvernance  dans  la  gestion  des  Finances  Publiques  au  Cameroun ;

8. Loi  n°2018/012  du  11  juillet  2018  portant  Régime  Financier  de  l’Etat  et  des  Autres Entités Publiques ;

9. Loi  n°2024/013  du  23  décembre  2024  portant  loi  de  finances  de  la  République  du  Cameroun  pour  l’exercice  2025 ;

10. Loi n°2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code général des Collectivités Territoriales Décentralisées;

a. TEXTES RÉGLEMENTAIRES
11. Décret  n°77/41  du  03  février  1977  fixant  les  attributions  et  l’organisation  des  contrôles  financiers ;

12. Décret n°78/470 du 03 novembre 1978 relatif à l’apurement des comptes et à la sanction des responsabilités des Comptables ;

13. Décret n°2000/693/PM du 13 septembre 2000 fixant le régime des déplacements des agents publics et les  modalités  de  prise  en  charge  des  frais  y afférents, modifié  et  complété  par  le  décret  n°2018/1968/PM  du  13 Mars  2018 ;

14. Décret  n°2003/011 / PM  du  09  janvier  2003  portant  nomenclature  budgétaire  de  l’Etat ;

15. Décret n°2005/441 du 1er novembre 2005 fixant les conditions d’installation et de prise en charge de moyens de communication dans les services publics ;

16. Décret n° 2008/0115/PM du 24 janvier 2008 précisant les modalités d’application de la loi n° 2006/012 du 29 décembre 2006 fixant le régime général des contrats de partenariat ;

17. Décret n°2010/1735 /PM  du 01  juin  2010  fixant  la  nomenclature  Budgétaire  des  Collectivités Territoriales  Décentralisées ;

18. Décret n°2012/079 du 09 mars 2012 portant régime de la déconcentration de la gestion des personnels de l’Etat et de la solde ;

19. Décret  n°2013/006  du  28 février  2013 portant  organisation  du  Ministère des Finances ;

20. Décret  n°2013/059  du  15 mai  2013  fixant  le  Régime  particulier  du  Contrôle  Administratif  des  Finances  Publiques ;

21. Décret n°2013/160 du 15 mai 2013 portant Règlement  Général  de  la  Comptabilité  Publique ;

22. Décret n°2015/405 du 16 septembre 2015 fixant les modalités de rémunération des Délégués du Gouvernement, des Maires et de leurs Adjoints ;

23. Décret n°2015/406 du 16 septembre 2015 fixant les indemnités et autres avantages alloués aux Délégués du Gouvernement, des Maires, à leurs Adjoints, aux membres du Conseil de la Communauté et aux Conseillers Municipaux ;

24. Décret n°2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles communes applicables aux marchés des Entreprises Publiques ;

25. Décret n°2018 /366  du 20 juin 2018  portant  Code  des  Marchés  Publics ;

26. Décret n°2018 /9387/CAB/PM du 30 Novembre 2018 fixant les modalités de  création, d’organisation  et  de  fonctionnement  des  Comités  et  Groupes  de travail  Interministériels  et  Ministériels ;

27. Décret n°2019/281 du 31 mai 2019 fixant le calendrier budgétaire de l’Etat ;

28. Décret n°2019 /320 du 19 juin 2019, précisant les modalités d’application de certaines dispositions  des  lois  n°2017/010  et  2017/011  du  12 Juillet  2017 portant  statut  général  des  établissements  publics  et  des  entreprises  Publiques ;

29. Décret n°2019 /321 du 19 juin 2019  fixant  les catégories  d’entreprises  publiques, la  rémunération, les  indemnités  et  les  avantages  de  leurs dirigeants ;

30. Décret n°2019 /322 du 19 juin 2019  fixant  les catégories  d’Etablissements publics, la  rémunération, les  indemnités  et  les  avantages  de  leurs dirigeants ;

31. Arrêté n°401/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2019 fixant les seuils de recours à la maitrise d’œuvre privée et les modalités d’exercice de la maîtrise d’œuvre publique ;

32. Arrêté n°402/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2019 fixant la nature et les seuils des marchés réservés aux artisanats, aux petites et moyennes entreprises, aux organisations communautaires à la base et aux organisations de la société civile et les modalités de leur application ;

33. Arrêté n°403/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2019

34. Arrêté n°00000006/MINFI/DGI du 21 janvier 2019 fixant la liste des sociétés  privées, des  entreprises  publiques, des  établissements  publics  et  des collectivités territoriales décentralisées, tenus d’opérer  la  retenue  à  la  source  de  la  taxe  sur  la  valeur  ajoutée  et  de  l’acompte  de  l’impôt  sur  le  revenu au  titre  de  l’exercice  2019 ;

35. Arrêté n°025/CAB / PM du 05 février 2019 fixant le montant des indemnités de session versées lors des travaux des comités et groupes de travail Interministériels  et  Ministériels ;

36. Circulaire n°003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l’exécution et le contrôle des marchés publics ;

37. Circulaire n°0000000004/CAB/MINFI du 18 mai 2012portant Instructions relatives à la tenue de la Comptabilité- Matières ;

38. Circulaire n°00003672/C/MINFI/SG/DGB/DCOB du 23 mai 2019 précisant les attributions des Contrôleurs Financiers à la lumière des  dispositions  de Circulaire n°002 C/MINFI du 19 juin 2018 modifiant et complétant certaines dispositions de la circulaire n°001/C/MINFI du 02 janvier 2018 portant Instructions relatives à l’exécution des lois de Finances, au suivi et au contrôle de l’exécution du Budget de l’Etat et des autres Entités Publiques pour l’exercice 2018 ;

39. Circulaire  n°050/MINEPAT  du  24  septembre  2019  relative  à  la  réactivation  des  comités  internes  de  gestion  de  la  chaîne  PPBS ;

40. Circulaire 00013995/C/MINFI du 31 décembre  2024  portant  Instructions  relatives  à  l’Exécution  des  lois  de  Finances, au  suivi  et  au  contrôle  de  l’Exécution du  Budget  de  l’Etat  et  des  autres  Entités  Publiques  pour  l’exercice  2025 ;

41. Lettre-Circulaire n°004/CAB/PM du 19 août 2014 relative à l’élaboration des Cadres de Dépenses à Moyen Terme (CDMT) ;

42. Lettre-Circulaire n°005542/LC/MINDDEVEL/SG/DFL du 24 octobre 2019 relative à la préparation et à l’exécution des budgets communaux au titre de l’exercice 2020.

b. AUTRES
c. Code Général des Impôts mis à jour au 1er janvier 2018.

ARTICLE 5 : DEFINITIONS ET ATTRIBUTIONS
5.1. Définitions générales

- Le Maître d’Ouvrage est le Maire de la Commune de Datchéka ;

- L’Ingénieur du Marché est le DDMINEE/MD;
L’Autorité en charge du contrôle de l’effectivité de la réalisation des travaux est la Délégation Départementale des Marchés publics du Mayo-Danay ;
- L’Autorité Contractante est le Maire de la Commune de Datchéka;

- Le Chef de service au marché est le Secrétaire Général de la Commune de  Datchéka
5.2. Nantissement

- L’Autorité chargée de l’ordonnancement et de la liquidation des dépenses est le Maire de la Commune de Datchéka.
- L’organisme ou le responsable chargé du paiement est le Receveur Municipal de Datchéka;
-Les responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution de la présente Lettre Commande sont : l’Autorité contractante et l’ingénieur du Marché.
ARTICLE 6 : LANGUE, LOI ET REGLEMENTATION APPLICABLES

6.1- La langue utilisée est le [Français et/ou l’Anglais]
6.2- Le Fournisseur s’engage à observer les lois règlements, ordonnances en vigueur en République du Cameroun, et ce aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation de la lettre commande.

ARTICLE7 : COMMUNICATION



Toutes les notifications et communications entre le Fournisseur et l’Autorité Contractante seront faites par écrit.

ARTICLE 8 : ORDRE DE SERVICE
8.1- L’ordre de service d’effectuer la livraison est signé et notifié par l’Autorité Contractante.

8.2- Le Fournisseur dispose d’un délai de deux (02) mois pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas l’Entreprise d’exécuter les ordres de service reçus.

CHAPITRE II : CLAUSES FINANCIERES
ARICLE 9 : MONTANT DE LA LETTRE COMMANDE


Le montant de la présente lettre commande ne doit pas excéder le crédit prévu à cet effet.

ARTICLE 10 : CONSISTANCE DE LA FOURNLTURE



Les prix figurant au bordereau des prit unitaire sont réputé établie sur la base des conditions économique en vigueur en République du Cameroun au mois précédant celui de la soumission.



L’attributaire est réputé avoir une parfaite connaissance de toute la condition locale susceptible d’influer sur cette livraison.
ARTICLE 11 : MODE ET LIEU DE REGLEMENT DE LA FOURNITURE



L’attributaire sera rémunéré par décompte unique établie en appliquant du prix du bordereau des prix unitaires aux prestations réellement exécutées.

· Décompte de fin de livraison

Apres achèvement de la livraison et quinze (15) jour après la date de réception, l’attributaire établira à partir du constat sontracdictoire, le projet de décomptes final de la fourniture effectivement réalisée qui récapitule le montant total des sommes aux quel ils peuvent prétendre du fait de l’exécution de la présente lettre commande.
Le projet de décompte final est présent par l’attributaire à la vérification à l’approbation du chef de service de marché.
Ce projet de décompte final. Il sert à l’établissement de l’acompte pour solde de la présente lettre commande.

· Paiement des prestations

Le règlement de la présente dépense sera effectué par le receveur municipal de Hina après transmission des décomptes établis par le maitre d’ouvrage assisté du chef de service du marché et signé par le délégué départemental des marchés publics et portant le visa du contrôleur financier sur présentation d’un décompte établi par les cocontractants en sept (07) exemplaires dont l’original est timbré.

Chaque dossier de paiement devra obligatoirement être composé des pièces suivantes :

-les sept exemplaires du décompte cité supra

-les sept exemplaires de l’attachement signé

-le procès-verbal de constat de la livraison ou de la réception signé de tous les membres de la commission de réception

-le dossier fiscal comprenant :
.la carte du contribuable

.le timbre de la patente annexé des photocopies des quittances de paiement

.le bordereau de situation fiscale

.l’attestation de conformité fiscale
.l’attestation de localisation

.le plan de localisation

.l’attestation de non faillite

.l’attestation de domiciliation bancaire

- Monnaie de paiement
La monnaie de soumission et  paiement est le franc CFA.
N.B : Les cautionnements émis dans le cadre des Marchés Publics doivent être constitués à cent pour cent 100% et consignés en numéraires à la caisse des dépôts et   consignations (CDEC).
ARTICLE12 : ASSURANCE



Les risques de toute nature encourus pendant le transport de la fourniture jusqu’au lieu de la livraison doivent être couverts par une assurance prise par le fournisseur le maitre d’ouvrage étant dégagé de toute ces obligations.
ARTICLE 13 : GARANTIE



Le retenue de garantie est de six (06) mois après la date de réception provisoire
ARTICLE 14 : TIMBRE ET ENREGISTREMENT



Sept (7) exemplaires originaux des pièces constitutives du présent marché seront à timbrer et à enregistrer par les soins et aux frais de l’attributaire, conformément au règlementation en vigueur ; l’attributaire dispose d’un délai de quinze (15) jours à compter de la date de notification du marché pour procéder à l’enregistrement. Passé la présente lettre commande être résilié de plain droit.
ARTICLE 15 : REGIME FISCAL ET DOUANIER



La présente lettre commande est soumis en matière de fiscalité à la réglementation camerounaise en vigueur.

ARTICLE 16 : PENALITES DE RETARD


A défaut pour l’attributaire d’avoir terminé la totalité de la livraison dans le délai imparti (1er) au trentième (30eme) jour :

· 1/2000ème du montant par jour calendaire de retard du premier (1er) au trentième (30eme) jour ;

· 1/1000ème du montant par jour de calendaire de retard au-delà du trentième jour ;
· Les pénalités de retard ne pourront dépasser dix pour cent (10%) du montant de la présente lettre commande

· Un pourcentage supérieur à 10% entraine la résiliation de la présente lettre commande.

CHAPITRE III : DE LA RECEPTION
ARTICLE 17-INFORMATIONS ET DOCUMENT A FOURNIR PAR LE PRESTATAIRE


Avant la réception, le fournisseur devra transmettre au maitre d’Ouvrage avec copie au chef de service et à l’ingénieur du marché les documents suivants :
· Copie de la facture du fournisseur décrivant les fournitures indiquant leurs quantités, leurs prix et le montant total ;

· Notification de la livraison ;

· Certificat de garantie du fabriquant du fournisseur ;

· Certificat d’Origine

· Certificat de conformité montant que la fourniture à livrer respecte les normes en la matière ;

· Attestation du service après-vente

ARTICLE 18 : RECEPTION PROVISOIRE ET DEFINITIVE
Avant la réception provisoire, l’entrepreneur demande par écrit au maitre d’Ouvrage avec copie à l’ingénieur, l’organisation de la réception.

18.1. La commune de réception sera composée des membres suivants :

- Le Maire de la commune de Datchéka  ou son représentant, président ;
-L’Ingénieur du marché’, RAPPORTEUR :

-Le Délégué Départemental du MINMAP/ Mayo-DANAY ou son Représentant, Membre ;

- le chef service du Marché ;

- le Fournisseur ou son Représentant, Membre



La commission après visite du matériel examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception définitive.


La réception définitive sera sanctionnée par un procès- verbal de réception définitive signée sur le champ par tous les membres de la commission. 
CHAPITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES
ARTICLE 19 : REALISATION DE LA PRESENTE LETRE COMMANDE



La  présente  lettre  commande  peut  être  réalisé  comme  prévu  à la section lll titre lV du décret n° 2004/275 du 24 septembre 2004, notamment dans l’un des cas de :
· Retard de plus de quinze  (15) jours  calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou arrêt injustifié de la livraison ;

· Retard dans la livraison entrainant des pénalités au-delà de 10% du montant de la présente lettre commande.

ARTICLE 20 : DIFFERENDS ET LITIGES 



L’lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction camerounaise compétant.

ARTICLE 21 : EDITION ET DIFFUSION DE LA PRESENTE LETTRE COMMANDE


Quinze (15) exemplaires du présent marché seront édités par  les soins de l’entrepreneur et  fournis à l’autorité  contractante. 
ARTICLE 21 ET DERNIER : ENTREE EN VIGUEUR DE LA PRESENTE LETTRE COMMANDE


La présente lettre commande ne deviendra  définitive et n’entrera en vigueur qu’après sa signature et sa notification par l’autorité contractante.


1)   SOCIETE GENERALE DE BANQUES AU CAMEROUN (SGBC)

2)   BANQUE ENTERNATIONALE DU CAMEROUN POUR L’EPARGNE ET LE CREDIT (BICEC)

3)   SOCIETE COMERCIALE DE BANQUES CAMEROUN (CA-SCB)

4)   STANDARD CHARTERED BANK OF CAMEROON (SCBC)

5)   AFRILAND FIRST BANK CAMEROON (AFB)
6)   BANQUE ATLANTIQUE DU CAMEROUN (BAC)

7)   ECOBANK CAMEROON (EBC)

8)   CITIBANK N A CAMEROON

9)   COMMERCIAL BANK OF CAMEROON (CBC)

10)    UNION BANK OF CAMEROON PLC (UBC)

11)    NATIONAL FINANCIAL CREDIT BANK (NFC BANK)
12)    UNITED BANK FOR AFRIKA (UBA)k
13) LES COMPAGNIES D’ASSURANCES AGREES

DEMANDE DE COTATION


N° /DC/C.DATCH/CIPM/AI/2025 DU           EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LA FOURNITURE EN MATERIELS (KITS SOLAIRES) AUX CSI DE ZOUAYE, GOUIN ET KONKORONG, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.











Pièce n° 1


AVIS DE CONSULTATION





AVIS DE CONSULTATION


N° /AC/C.DATCH/CIPM/2025 DU             EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LA FOURNITURE DES MATERIELS (KITS SOLAIRES) AUX CSI DE ZOUAYE, GOUIN ET KONKORONG, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.








   Datchéka, le__________________


 Le Maire de la commune de Datchéka                                                                        (Autorité Contractante et Maitre d’ouvrage)














Ampliations-


Le Délégué Départemental des


 Marchés Publics du Mayo DANAY,


(Autorité Contractante)











Pièce n° 3


Règlement Particulier de la demande de Cotation (RPDC)





DEMANDE DE COTATION


N°  /DC/C.DATCH/CIPM/2025  DU EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LA FOURNITURE DES MATERIELS (KITS SOLAIRES) AUX CSI DE ZOUAYE, GOUIN ET KONKORONG, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.





« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »








Pièce n° 4


MODELES D’ANNEXES








Pièce n° 4


PROJET DE LETTRE COMMANDE





PIECE N°5 :


LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIER AUTORISES A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADES DES MARCHES PUBLICS
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